
Les sociétés foncières
Des acteurs financiers qui doivent se mettre au 
service de la transition énergétique du 
bâtiment.



Les foncières : financeurs de l’écosystème du bâtiment
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• La finance a un rôle clef dans la transition énergétique

« La finance, c’est le nerf de la guerre. La finance sera verte ou ne sera pas. » 
Bruno Le Maire, le 10 mars 2021. 

• Transposons cette idée à l’écosystème du bâtiment : les sociétés foncières, financeurs du bâtiment, ont un 
rôle clef dans la transition énergétique. 

Les sociétés foncières sont des acteurs financiers : elles détiennent un portefeuille immobilier qu’elles cherchent à 
valoriser

En tant qu’acteurs financiers, elles sont témoins des enjeux climatiques, et doivent être des acteurs de la transition



Échantillon 
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• 147 entreprises analysées via la méthodologie 
Carbon Impact Analytics

• Des méthodologies de calcul sur les activités 
de construction/promotion, de rénovation, sur 
de gestion.

• Utilisation de données publiques uniquement. 
Les données utilisées portent sur les exercices 
2019 ou 2020. 

• Une étude de enjeux climatiques uniquement
• Enjeux environnementaux exclus de l’analyse
• Enjeux de biodiversité exclus : Cf. BIA
• Enjeux de risques physiques exclus : Cf. CRIS



Les sociétés foncières
Responsables d’un parc immobilier existant à 
travers leurs activités de gestion



Enjeux sur le parc immobilier existant 
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• Des enjeux énergétiques et climatiques : le cas français

Transports
30%

Résidentiel et 
tertiaire

19%
Agriculture

18.5%

Industrie
17.4%

Production 
d'énergie 11.7%

Déchets 3.1%

RÉPARTITION SECTORIELLE DES ÉMISSIONS DE GES FRANÇAISES

SOURCE : ADEME. (2018). Climat, Air et Énergie. Chiffres clés – édition 2018. SOURCE : Ministe ̀re de la transition e ́cologique et solidaire. (Mars 2020). Strate ́gie nationale bas carbone. 



Enjeux sur le parc immobilier existant 
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• Des enjeux économiques : 

à Optimiser le taux d’occupation en attirant les locataires
à Réduire sa facture d’énergie

SOURCE : Fédération Française du Bâtiment



Enjeux sur le parc immobilier existant 
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• Des enjeux réglementaires : Exemples de l’Union Européenne et de la France

SOURCE : Commission européenne SOURCE : Décret n°2019-771 du 23 juillet 2019



Méthodologie CIA : Quatre pilliers méthodologiques
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Une approche précise avec des méthodologies Bottom-up

Une approche exhaustive, prenant en compte les émissions 
directes et indirectes : scope 1, 2 et 3.

Une prise en compte des émissions économisées par les 
activités de l’acteur, afin de mesurer sa contribution à la 
transition.

Une analyse de la stratégie de l’acteur, pour prendre en 
compte le futur



Méthodologie CIA appliquée au secteur de la gestion

Performance passée
Evolution de l’intensité Scope 1&2 reportée par l’acteur sur cinq ans (kgCO2e/m2).

Performance actuelle
Intensité Scope 1&2&3 (kgCO2e/m2) reportée quand l’information est suffisamment 
précise, calculée dans les autres cas. 

Scores

40%

1 A+

2 A

3 A-

4 B+

5 B

6 B-

7 C+

8 C

9 C-

10 D+

11 D

12 D-

13 E+

14 E

15 E-

20%

FLOOR

Performance future
• Stratégie : performance énergétique
• Stratégie : performance de la construction
• Investissements dans des projets bas carbone : renovations et/ou cibles de 

performance pour les Nouvelles acquisitions
• Cibles de réduction scope 1&2
• Cibles de réduction scope 3
• Implication du management dans la transition énergétique
• Sensibilisation des équipes aux enjeux de transition
• Incitations monétaires à la transition énergétique des collaborateurs

40%

CAP
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Les sociétés foncières, témoins des enjeux énergétiques du secteur

10

• Un score moyen de 9/15 : 

En moyenne, les foncières ne contribuent 
que faiblement à la transition énergétique

• Un score passé défavorable :

La plupart des foncières manquent de 
transparence sur leurs émissions

• Un score présent tributaire du 
portefeuille : 

Les secteurs d’activité et les localisations du 
parc influencent l’intensité finale. 

• Un score futur favorable aux 
entreprises les plus ambitieuses : 

Etude de cas d’ICADE



Les sociétés foncières, témoins des enjeux énergétiques du secteur
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• Un score présent tributaire du portefeuille : Les secteurs d’activité et les localisations du parc 
influencent l’intensité finale. 

Effet secteur d’activité
à Quels secteurs prioritaires dans mon parc? 

Effet localisation
à Quelles sources d’énergie utiliser ? 



Les sociétés foncières, témoins des enjeux énergétiques du secteur
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• Un score futur favorable aux entreprises les plus ambitieuses : Etude de cas d’ICADE, « meilleure 
élève » de l’échantillon. 

Plusieurs pistes de solutions : 

Céder les actifs les plus intensifs, acquérir des actifs moins intensifs ?
« L’évolu)on sur l’année écoulée s’explique en grande par)e par la cession d’ac)fs intensifs en énergie et en carbone et l’acquisi)on d’ac)fs plus performants. »

Agir sur la demande d’énergie via la volonté de sobriété
Comités bail vert pour « sensibiliser et d’accompagner les locataires dans la réduc)on de leurs consomma)ons d’énergie, d’eau, de carbone et de déchets. » 

Agir sur l’offre d’énergie : électrifier les usages et s’approvisionner en énergies renouvelables 
La part d’énergie renouvelable a a@eint 20 % du mix énergé)que en 2019, un an avant l’objec)f fixé. 
Remplacer les chaudières à gaz par des pompes à chaleurs électriques 

Agir sur la demande d’énergie via la rénovation énergétique : une nécessité
Rénova)ons lourdes : remise en état complète de bâ)ments (façades, isola)on, équipements techniques...)
Icade intègre dans sa décision d’inves)ssement la nécessité de prévoir un plan de rénova)on pour réduire l’intensité carbone à des niveaux conformes à son objec)f.



Les sociétés foncières
Responsables d’un parc immobilier futur du fait 
de leurs activités de promotion



Enjeux de la construction
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• Des enjeux énergétiques et climatiques 

SOURCE : United Nations Environment Programme (2021). 
2021 Global Status Report for Buildings and Construction: Towards a Zero-emission, Efficient and Resilient Buildings and Construction Sector.



Enjeux de la construction
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• Des enjeux réglementaires : des réglementations thermiques à la réglementation environnementale



Méthodologie CIA appliquée aux constructeurs

Performance passée
Evolution de l’intensité Scope 1&2 reportée par l’acteur sur cinq ans (kgCO2e/m2).

Performance actuelle
Intensité Scope 3 (kgCO2e/m2) calculée. Le scope 3 inclut les émissions amont des 
matériaux et aval de la consommation énergétique des bâtiments construits. 

Scores

45%

10%

Performance future
• Stratégie : performance énergétique des bâtiments construits
• Stratégie : performance de la construction
• Investissements dans des projets bas carbone : R&D, matériaux innovants, 

équipements, etc.
• Cibles de réduction scope 1&2
• Cibles de réduction scope 3 amont matériaux
• Cibles de réduction scope 3 aval consommation d’énergie
• Implication du management dans la transition énergétique
• Sensibilisation des équipes aux enjeux de transition
• Incitations monétaires à la transition énergétique des collaborateur

45%
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1 A+

2 A

3 A-

4 B+

5 B

6 B-

7 C+

8 C

9 C-

10 D+

11 D

12 D-

13 E+

14 E

15 E-

CAP

FLOOR



Les sociétés foncières, témoins des enjeux de la construction
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• Un score moyen de 7.9/15 : 

En moyenne, les promoteurs ne contribuent que faiblement à la 
transition énergétique.

• Un score passé défavorable :

La plupart des foncières manquent de transparence sur leurs 
émissions. 

• Un score présent tributaire du portefeuille : 

Scope 3 aval : Les secteurs d’activité et les localisations du parc 
influencent l’intensité finale. 
Scope 3 amont : peu de transparence sur les matériaux de 
construction. 

è Besoin impérieux de TRANSPARENCE

• Un score futur favorable aux entreprises les plus 
ambitieuses : 

Plusieurs acteurs exemplaires



Les sociétés foncières, témoins des enjeux de la construction
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• Un score futur favorable aux entreprises les plus ambitieuses.

Plusieurs pistes de solutions : 

Favoriser les matériaux de construction à moindre impact
NEXITY : 
Client par)culier : Doubler la produc)on de logements en bois et le recours aux autres matériaux biosourcés ou bas carbone d’ici 2020 (base 2015).
Client entreprise : 33% des surfaces d’immobilier de bureau en structure bois d’ici 2030

Réduire la consommation d’énergie des chantiers, et utiliser une énergie bas carbone
BOUYGUES SA : 
U)lisa)on d’enrobés )èdes sur les chan)ers, afin d’économiser l’énergie à hauteur de 15% par rapport aux enrobés à chaud
Privilégier l’u)lisa)on d’énergie renouvelables

Permettre aux usagers d’éviter des émissions grâce à des bâtiments isolés et efficacement équipés
ICADE : 
« Les nouveaux immeubles peuvent atteindre une intensité carbone jusqu’à 80% inférieure à la moyenne du parc existant d’Icade. »

Participer à la neutralité carbone avec la construction bois et la lutte contre l’artificialisation des sols 
ICADE: 
Souhait de contribuer à la créa)on de puits de carbone.



Les sociétés foncières
Des acteurs financiers qui doivent se mettre au 
service de la transition énergétique du 
bâtiment.
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• Les sociétés foncières, financeurs du bâtiment, ont un rôle clef dans la transition énergétique. 

Les sociétés foncières sont des acteurs financiers : elles détiennent un portefeuille immobilier qu’elles cherchent à 
valoriser

En tant qu’acteurs financiers, elles sont témoins des enjeux climatiques, et doivent être des acteurs de la transition

• Malgré une importance économique considérable, rares sont les sociétés foncières qui mesurent 
pleinement leur rôle dans le financement de la transition énergétique, faisant peser la responsabilité ici aux 
locataires, là aux constructeurs. 

• Pourtant, en tant qu’investisseurs, les sociétés foncières doivent prendre leur responsabilité : 

• En agissant sur le parc immobilier existant : investissements dans la rénovation, choix d’investissements 
fondés sur des critères énergétiques 

• En agissant sur le parc immobilier futur : donner une direction aux chantiers en tant que maitre 
d’ouvrage. 



Contact: Sales@carbon4finance.com

54 rue de Clichy  75 009 Paris

+33 (0)1 87 44 84 99

www.carbon4finance.com


